
Dis&. 
GEXERALE 

s/m85 
13 août l.973 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLA‘LS 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS 
DIJ REPRESENTANT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 

D'IRLANDE DU @~RD AU CONSEIL ~23 SECURITE 

Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil; de 
skurit6, le Secrétaire g&&a'l tient i faire connajltre qu'il a reçu du Secretaire 
C1'Eta-k aux affaires Etrang&es et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni un 
t élégrmne J da,t& du 13 aoik 1973, indiquant que le Gouvernement de Sa Majesté du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande c3u Nord avait ncmmé si-r Donald Kaitland, . 8 
K.C.M.G., O.B.E., repr&entant permanent du Royaume-Uni auprss de 1’0rganls~tlo~ 
des Nations Unies et i 'avait chargé de reprdsenter le Gouvernement de Sa MaJeSte 

dans tous les organes d, p llOrganisation des Nations Unies. 

De l'avis du Secrétaire général, ledit télégraznme constitue des pouvoirs 
provisoires suffisants habilitant LI eir Donald MaitlanB à representer le Royaume-Uni 
au Conseil. de s6curité. 


